Code de déontologie du sophrologue
Le sophrologue exerce sa pratique dans le respect de la dignité humaine, des droits fondamentaux de la personne et de la législation en vigueur. Son rôle consiste à accompagner ses clients vers un mieux-être, en toute bienveillance et neutralité.
1. Respect de la personne
- Le sophrologue accueille chaque individu sans discrimination d’âge, de sexe, d’origine, de religion, d’opinion ou de condition sociale.
- Il respecte la liberté de conscience et ne cherche jamais à influencer les choix personnels, idéologiques ou spirituels de ses clients.
2. Confidentialité
- Le sophrologue est tenu au secret professionnel.
- Les informations partagées lors des séances sont strictement confidentielles et ne peuvent être divulguées sans l’accord explicite du client, sauf obligation légale.
3. Compétence et responsabilité
- Le sophrologue s’engage à exercer uniquement dans le cadre de ses compétences et de sa formation.
- Il oriente le client vers un autre professionnel de santé ou praticien spécialisé lorsque la demande sort de son champ d’action.
- Il veille à mettre régulièrement à jour ses connaissances par la formation continue et la veille professionnelle.
4. Relation professionnelle
- La relation sophrologue-client repose sur la confiance, le respect mutuel et la bienveillance.
- Le sophrologue respecte l’autonomie et le rythme de progression de chaque personne.
- Il s’interdit tout abus de pouvoir, toute forme de manipulation ou d’emprise psychologique.
5. Limites de la pratique
- La sophrologie ne se substitue pas à un traitement médical ou psychologique.
- Le sophrologue ne formule aucun diagnostic médical, n’interrompt ni ne modifie un traitement prescrit par un professionnel de santé.
6. Déontologie et image de la profession
- Le sophrologue s’engage à exercer dans le respect et la promotion des valeurs de la sophrologie.
- Il veille à une communication claire, honnête et loyale, exempte de toute promesse de guérison.
- Il contribue à renforcer la crédibilité et la reconnaissance de la sophrologie en adoptant une attitude professionnelle et responsable.
